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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Champ d'application de la garantie
Question écrite n° 7860

Texte de la question

M Jean-Pierre Sueur appelle l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur le fait que l'allergie a la laine de verre qui provoque parfois des affections
graves de la peau ne figure pas au nombre des maladies professionnelles indemnisees en tant que telles. Il lui
demande en consequence si une modification des tableaux annexes au livre IV du code de la securite sociale
ne lui parait pas envisageable a cet egard.

Texte de la réponse

Reponse. - En l'etat actuel des connaissances epidemiologiques, les affections dermatologiques dues a la laine
de verre consistent essentiellement, d'une part, en des irritations de la peau dues, lors des operations de pose,
a la penetration dans l'epiderme des fibres microscopiques de verre, d'autre part, en des allergies survenant lors
des operations de fabrication et causees, non par la laine de verre elle-meme, mais par des produits d'encollage
ou de finissage. Les irritations de la peau sont la plupart du temps benignes et l'arret des contacts avec les
produits irritants est suivi d'une disparition de la symptomatologie et d'une guerison en deux a trois jours. Ce
tableau clinique est donc tres passager et ne semble pas susceptible d'indemnisation d'autant que des mesures
simples de prevention telles que port de vetements amples mais ajustes aux poignets et aux chevilles, douche
apres le travail, changement et lessivage a part des habits, peuvent considerablement eviter ces phenomenes
irritatifs. Les allergies, elles, peuvent etre plus serieuses et entrainer notamment des eczemas ; elles paraissent
dues a des produits comme la resine epoxydique, la resine derivee du para-tert-butylphenol ou encore les
ammoniums quaternaires utilises comme antistatiques. Or ces deux derniers produits devraient tres
prochainement etre integres dans la liste des agents allergenes vises au tableau de maladie professionnelle n¯
65, ce qui permettrait au titre de la legislation professionnelle une indemnisation des lesions eczematiformes
qu'ils induisent. En revanche, le tableau n¯ 51 qui mentionne les affections dermatologiques provoquees par la
resine epoxydique, n'inclut pas dans la liste limitative des travaux qu'il vise les operations de fabrication de laine
de verre. Ceci est une lacune qui pourrait etre comblee a condition que cette resine soit effectivement employee
de maniere courante dans l'industrie de la laine de verre et que les etudes epidemiologiques complementaires
eventuellement fondees sur des declarations de maladies a caractere professionnel au titre de l'article L 4616 du
code de la securite sociale en confirment l'effet allergene. Le Conseil superieur de prevention des risques
professionnels qui siege aupres du ministre du travail a ete saisi de ce dossier.
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